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RURESENTANT • Riccio Gian  Cela   REFERENCE: ADQ 

CLIENT 
Nom : ...R,osset  
Adresse . 2.1. impasse charbonin 
Code postal : 26330 Ville : Châteauneuf de galloire 
léléphone 0 6 4 0 0 6 6 3 7 9_ Portable: 

..Pienom • dean y.ves.  

     

     

. E-mail:....rossetjeanyves1.4.@gmail.com  

Quantité 

 

Ad oucisseur Laugil 4000 V3 10 Litres 2227.27 10 % 2450 
1 Pré-filtre avec cartouche double fonction Inclus 0 % Inclus 
1 Bypass  et Vanne volumétrique 

Sac de sel 25 Kg 
Inclus 
Inclus 

0 % 
0% 

Inclus 
Inclus 1 

1 Livraison installation et mise en service Inclus 0 % Inclus 
1 REMISE USINE -363.64 10 % -400 

TOTAL 5.5% 10%..1.8.6.36. 201 0 1863.63 2050 

Délai et modalités de livraison du bien .4 semaines 

Financement 
duit( de I etablissémeni prêteur Inerp 

Montant ru 2050  
rab ..t!ectit e.d.,a1 :6.80 ,dt: 6.60 .. 

nrlii 36 MOIS in- 64.64 
lan* -- - - fr .1.80 

Modalités de paiement 

Acompte: 

  

bd Par chèque J En espèces 

  

lAraÊequalen du délai 
A La pose/ à la Sein  
Reste a  pee 
LAUGIL 4000 V3 10 L 

 



Modèle de formulaire de rétractation Nom •  
adresse :  

Fait à  
tel ;1111111  

Signature du client 
Commandé te*/ Reçu le* Ir Ill Ir 'Rayer la mention inutile 

CONDITIONS GÉNÉRALES DE VENTE : 

(Veuillez compléter et renvoyer pat courtier avec AR le présent formulaire uniquement si vous souhaitez 
vous rétracter du contrat) A l'attention de SFTE - Techniparc de la Bastidonne - Chemin de l'Aumône Vieille 
-  CS  30650 - 13681 Aubagne Cedex - Tél. 0 820 807 808 - Fax. 04 91 35 65 21 -  Email  : laugilfdlaugil.corn 
Je vous notifie Madame* / Monsieur* par la présente ma rétractation du contrat portant sur la Vente du bien* 

prestation de service* : 

1— CHAMP D'APPLICATION — OPPOSABILITÉ : 
Toute mise de commande implique l'acceptation sans réserve de l'Acheteur Ici-après dénommé 
l'Acheteuil et son adhésion pleine et entière aux présentes Conditions Générales de Vente. Ces 
Conditions Générales de Vente sont systématiquement communiquées à l'Acheteur préalable-
ment à la passation de commande. Préalablement à la passation de la commande. [Acheteur 
reconnaît avoir reçu toutes les informations relatives aux caractéristiques essentielles du pro-
duit commandé ainsi que les conditions financières du contrat. Les caractéristiques  pr  incipales 
du produit, notamment les spécifications, illustrations et indications de dimensions, ou de 
capacité. sont présentées par le Vendeur à l'aide de catalogues et de plaquettes commerciales 
descriptives et détaillées reprenant les caractéristiques essentielles du produit. 

2 — EXÉCUTION DU CONTRAT : 
Vous avez te droit de vous rétracter du présent contrat, sans donner de motif, dans un délai de 
quatorze jours. 
Pour tes prestations de services, le délai de rétractation expire quatorze jotas après le jour de 
la conclusion du contrat. 
Pour les ventes de biens, le délai de rétractation expire quatorze jours après le jour où vous-même. 
ou bien le tiers que vous avez désigné pour ce faire, prend physiquement possession du bien. 
Pour exercer ce droit de rétractation, vous devez nous notifier : - Votre nom, votre adresse 
géographique et lorsqu'ils sont disponibles, votre numéro de téléphone. votre numéro de té-
lécopieur et votre adresse électronique. - ainsi que votre décision de rétractation du contrat 
au moyen d'une déclaration dénuée d'ambiguïté (par exemple, lettre envoyée par la poste, 
télécopie ou courrier électronique dès tors que ces coordonnées sont disponibles et de ce fait 
apparaissent sur le formulaire type de rétractation) Vous pouvez utiliser te modèle de formulaire 
de rétractation mais ce n'est pas obligatoire. 
Pour que le délai de rétractation soit respecté. il suffirait que vous transmettiez votre commu-
nication relative à l'exercice du droit de rétractation avant [expiration de ce délai. Dans tous tes 
cas, ta charge de la preuve de cet exercice repose sur le client. 

En cas de rétractation de votre part du présent contrat, nous vous remboursons tous les paie-
ments reçus de vous, y compris les frais de livraison là l'exception des frais supplémentaires 
découlant du fait que vous avez choisi, le cas échéant, un mode de livraison autre que le mode 
moins coûteux de livraison standard que nous vous proposons) sans retard excessif et, en tout 
état de cause, au plus tard quatorze jours à compter du jour où nous serions informés de votre 
décision de rétractation du présent contrat. 
Nous procéderons au remboursement en utilisant le même moyen de paiement que celui que 
vous utilisez pour la transaction initiale. Avec votre accord express. un autre moyen peut être 
utilisé. En tout étal de cause, ce remboursement n'occasionne pas de frais pour vous. 
Il est rappelé que la responsabilité du cirent, en cas de rétractation après utilisation du ou des 
biens, est engagée à l'égard de la dépréciation du ou des biens résultant de manipulations autres 
que celles nécessaires pour établir le nature, les caractéristiques et le bon fonctionnement de ce 
ou ces biens. Selon la Commission Européenne. ces manipulations sont celles qu'un consomma-
teur peut effectuer dans un magasin, pour les biens qui y sont proposés à la vente. 
En cas de rétractation par le client, l'entreprise récupérera elle-même le bien dans un délai 
de trente jours. 

3 — GARANTIES LÉGALES : 
.1dépendamment de lu garantie commerciale. le Vendeur reste tenu de la garantie légale de 
conformité mentionnée aux articles L 217-4 à L 217-13 du Code de la Consommation. et de 
celle relative aux défauts de la chose vendue, dans les conditions prévues aux articles 1641 à 
1648 du Code Civil et 2232 du Code Civil. 
4 — GARANTIE DES VICES CACHES : 
Le vendeur est tenu de la mentie à raison des défauts cachés de la chose vendue qui la 
rendent impropre à [usage auquel on la destine. ou qui diminuent tellement cet usage que 
[acheteur ne l'aurait pas acquise, ou n'en aurait donné qu'un moindre prix, s'il les avait connus. 
Dans ce cas, l'acheteur a le choix de rendre la chose et de se faire restituer le prix. ou de garder  

la chose et de se faire rendre une partie du prix. l'action résultant des vices cachés doit être 
intentée par l'acquéreur dans un délai de deux ans à compter de la découverte du vice. 

5 — GARANTIE DE CONFORMITÉ : 
Le vendeur est tenu de livrer un bien conforme au contrat et répond des défauts de conformité 
existant lors de la délivrance. Il répond également des défauts de conformité résultant de 
l'emballage, des instructions de montage ou de l'installation lorsque celle-ci a été mise à sa 
charge par le contrat ou a été réalisée sous sa responsabilité. Les défauts de conformité qui 
apparaissent dans un délai de vingt-quatre mois à partir de la délivrance du bien sont présumés 
exister au moment de la délivrance, sauf preuve contraire. [acheteur est en droit d'exiger la 
conformité du bien au contrat. Il ne peut cependant contester la conformité en invoquant un 
défaut qu'il connaissait ou ne pouvait ignorer lorsqu'il a contiactéll en va de même lorsque le 
défaut a son origine dans les matériaux qu'il a lui-même fournis. En cas de défaut de confor-
mité, l'acheteur choisit entre la réparation et te remplacement du bien. Toutefois. te vendeur 
peut ne pas procéder selon te choix de l'acheteur si ce choix entraîne un coût manifestement 
disproportionné au regard de l'autre modalité, compte tenu de la valeur du bien ou de l'impor-
tance du défaut. Il est alors tenu de procéder, sauf impossibilité, selon la modalité non choisie 
par l'acheteur. Si la réparation et le remplacement du bien sont impossibles, l'acheteur peut 
rendre le bien et se fane restituer le prix ou garder le bien et se faite rendre une partie du  pox. 
la même faculté lui est ouverte : 10  Si la solution demandée, proposée ou convenue ne peut 
être mise en oeuvre dans le délai d'un mois suivant la réclamation de l'Acheteur 2' Ou si cette 
solution ne peut l'être sans inconvénient majeur pour celui-ci compte tenu de la nature du 
bien et de l'usage qu'il. recherche. La résolution de la vente ne peut toutefois être prononcée 
si le défaut de conformité est mineur. [application des dispositions a heu sans aucun frais 
pour l'Acheteur. Ces mêmes dispositions ne font pas obstacle à l'allocation de dommages et 
intérêts. Faction résultant du défaut de conformité se prescrit par deux ans à compter de la 
délivrance du bien. 

6 - GARANTIE COMMERCIALE : 
I e Vendeur offre une garantie de 10 ans exclusivement sur le bac, la bouteille et 
les résines ; pour toute réclamation, contactez te SAV au 0 820 807 808. 

7 - COORDONNÉES DE L'ASSURANCE DU VENDEUR : 
GAN ASSURANCFS — 40 Bd Michelet — 13088 MARSFII I F — Cnetrat 
VA71430871361363 

8 - INFORMATION DONNÉE PAR LE FABRICANT SUR LA DURÉE 
PENDANT LAQUELLE LES PIÈCES DÉTACHÉES INDISPENSABLES A 
L'UTILISATION DU PRODUIT SONT DISPONIBLES : 10 ans 

9 — LITIGES : 
[Acheteur est informé que tout consommateur ale droit de recourir gratuitement à un médiateur 
de la consommation en vue de ta résolution amiable du litige qui l'oppose à un professionnel. 

10 — INFORMATIONS PRECONTRACTUELLES — ACCEPTATION : 
L'Acheteur reconnail avoir eu communication, préalablement à la passation de la commande. 
et dune marnière claire et compréhensible, des présentes Conditions Générales de Vente et de 
routes les informations visées à l'article'. 221-5 du Code fie la Consommation, et notamment : les 
caractéristiques essentielles du produit ; te prix des produits et des frais annexes le délai de 
livraison ; les informations relatives au Vendeur, à ses coordonnées ; les informations relatives 
aux garanties légales et contractuelle et à leurs modalités de mise en oeuvre ; la possibilité de 
recourir à une médiation conventionnelle en cas de litige. 

241125-271699 

4. SFTE - Technipart de la Bastidonne - Chemin de l'Aumône Vieille -  CS  30650 -13681 Aubagne Cedex 
er" Tel : 0 820 807 808 - Fax. 84 91 35 65 21-  Email  : laugilelaugil.com • 

SFTE 391 953 573 - TVA Wricommuneutairt  FR  55 391 953 ni - ÀPE 4673A - SAS - 73 937.77 
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Schéma d'implantation 

Nom : ..Rosset Prénom • Jean yy.es  
Adresse :....21...impas.se..charbonin  

Code Postal 26330 1 Ville :..Châte.a.u.n.e.u.f...d.e...galloire  

Tel : ,0 6 4 0 0 6 6 3 7 9. Portable: 

Mail :..rosseneanyv.es1.4@gmail..com 

Matériel 
Type U.G.1.1—.40O6..V..3...1.0 ..L  .0 
Emplacement 3.U.ANDER.I.E  

Tuyauterie 
Nombre de mètres nécessaires  
Diamètre canalisation •  
Nature de la canalisation  

Vidange 
Endroit de la vidange :. .BUANDERIE 
Distance en mètres •  
Nature de la canalisation •  
Pose d'un régulateur de pression si pression > 6 bars 

Electricité 
La prise de courant existe-t-elle ? OUI 
Endroit pour se reprendre -

 

Distance en mètre •  

Données techniques 
TH eau ville •  
Pression d'alimentation •  
Mur à percer : D OUI 3 NON 
Nature du mur à percer -  
Epaisseur -

 

Nature du sol  
Faire figurer [emplacement prévu à [aide des symboles suivants 

Matériel : 
Branchement eau : X 

 Vidange : TZ 
  Prise de courant : 
 Boîte de dérivation : D 
  Dérivation de jardin : 

Itinéraire 

Commentaire de pose 

j'atteste avoir donné les indications nécessaires à [installation du matériel et je m'engage à ne pas faire changerlmadi:  pLedWe  sauf surcoût de ma part 

Nom et Signature 
à  lap majeurs 

Jean yves Rosset « ud i ci ai re ATM`  de la ru 11-1—
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W.B 
Liberté • Égalité • Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES 

N°1301-SD 

CC/: fil 

N°13948*05 
(09-2016) 

ATTESTATION SIMPLIFIEE1 
IDENTITÉ DU CLIENT OU DE SON REPRÉSENTANT : 

Je soussigné(e) : 
Nom :.Rossel Prénom • . Jean .yves  
Adresse :.2.1 impasse pharkonin Code postal :.2.530 Commune. ÇMteeti neuf. de.g Maire  

tlei NATURE DES LOCAUX 
J'atteste que les travaux à réaliser portent sur un immeuble achevé depuis plus de deux ans à la date de commencement des travaux et 
affecté à l'habitation à l'issue de ces travaux : 
Maison 
D autre (précis la nature du local à usage d'habitation) 

Les travaux sont réalisés dans : 

El un local affecté exclusivement ou principalement à l'habitation 

El des pièces affectées exclusivement à l'habitation situées dans un local affecté pour moins de 50 % à cet usage 

1:1 des parties communes de locaux affectés exclusivement ou principalement à l'habitation dans une proportion de ( 

millièmes de l'immeuble 

CI un local antérieurement affecté à un usage autre que d'habitation et transformé à cet usage 

Adressé • Commune .Code postal  

dont je suis : Propriétaire D autre (précisez votre qualité) •  

(3 NATURE DES TRAVAUX 
J'atteste que sur la période de deux ans précédant ou suivant la réalisation des travaux décrits dans la présente attestation, les 
travaux : 
id.  n'affectent ni les fondations, ni les éléments, hors fondations, déterminant la résistance et la rigidité de l'ouvrage, ni la 
consistance des façades (hors ravalement). 
217  n'affectent pas plus de cinq des six éléments de second oeuvre suivants : 
Cocher les cases correspondant aux éléments affectés : ❑  planchers qui ne déterminent pas la résistance ou la rigidité de 

l'ouvrage 13 huisseries extérieures ❑  cloisons intérieures g /installations sanitaires et de plomberie Cl installations électriques 

D système de chauffage (pour les immeubles situés en métropole) 

NB : tous autres travaux sont sans incidence sur le bénéfice du taux réduit 
CI n'entraînent pas une augmentation de la surface de plancher de la construction existante supérieure à 10 %. 
D ne consistent pas en une surélévation ou une addition de construction. 
D J'atteste que les travaux visent à améliorer la qualité énergétique du logement et portent sur la fourniture, la pose, l'installation ou 
l'entretien des matériaux, appareils et équipements dont la liste figure dans la notice (1 de l'article 200 quater du code général des 
impôts — CUl) et respectent les caractéristiques techniques et les critères de performances minimales fixés par un arrêté du ministre 
du budget (article 18 bis de l'annexe IV au COI). 
❑ J'atteste que les travaux ont la nature de travaux induits indissociablement liés à des travaux d'amélioration de la qualité 
énergétique soumis au taux de TVA de 5,5 %. 

el CONSERVATION DE L'ATTESTATION ET DES PIÈCES JUSTIFICATIVES 

Je conserve une copie de cette attestation ainsi que de toutes les factures ou notes émises par les entreprises prestataires jusqu'au 
31 décembre de la cinquième année suivant la réalisation des travaux et m'engage à en produire une copie à l'administration fiscale 
sur sa demande. 

Si les mentions portées sur l'attestation s'avèrent inexactes de votre fait et ont eu pour conséquence l'application erronée du taux 
réduit de la TVA, vous êtes solidairement tenu au paiement du complément de taxe résultant de la différence entre le montant de la 
taxe due (TVA au taux de 20 % ou 10 %) et le montant de la TVA effectivement payé au taux de : 

10 % pour les travaux d'amélioration, de transformation, d'aménagement et d'entretien portant sur des locaux à usage 
d'habitation achevés depuis plus de 2 ans ; 
5,5 % pour les travaux d'amélioration de la qualité énergétique des locaux à usage d'habitation achevés depuis plus de 2 ans 
ainsi que sur les travaux induits qui leur sont indissociablement liés. 

Fait à... QtAtesunauf. .galloice., le.24 nomeece.2025 

Signature du client ou de son représentant 

"-F eg eue tai erigeortoir 
Service •udiciaire 
à la  p tio de ajeurs 

An 
16 rue de la -26100 RO! r S 

' Pour remplir cette attestation, cochez les cases cotrgrentittvett5s tin:9  et pb&a,plee prbnegesagiointilles. Vous pouvez vous aider de la notice explicative. 
2 

Si différente de l'adresse indiquée dans le cadre CD. 241125-271699 

à 

MINISTÈRE DE L'ÉCONOMIE 

ET DES FINANCES 
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LAUGIL® 4000 
ADOUCISSEUR Dr-EAU 

ÉLECTRONIQUE VOLUMÉTRIQUE 
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-> FABRICATION FRANÇAISE 
-> BREVET  DEPOSE 

-> NORMES 
• La vanne du Laugil® 4000 est 

conforme à la norme  ACS 
• Norme  NSF 

• L'adoucisseur Laugil®4000 
est conforme à la norme CE 

• Conforme à la norme ROHS 
• Fabrication de la vanne agréée  ISO  900! 

• Tous les composants du Laugil®4000 
sont agréés qualité alimentaire 

-> LAUGIL® 4000 [181] 
Hauteur : 110 cm 

Largeur : 24 cm 
Profondeur : 50 cm 

(By-pass inclus) 
Consommation : 6 W/h 

Alimentation : 12 V 
-> LAUGIL® 4000 [101..] 

Hauteur : 55 cm 
Largeur : 24 cm 

Profondeur 50 cm 
(By-pass inclus) 

Consommation : 6 W/h 
Alimentation : 12 V 

gal 

a• 

Système à double filtration 
polypropylène et charbon actif 

.1_ 

'je••• 

LAUGL® 4000 
Avantages 

Malgré les efforts des sociétés des eaux, l'eau dans nos 
départements reste très calcaire. Avec votre adoucisseur 

LAUGIU4000 vous remarquerez très rapidement la différence. 

QUALITE 
EFFICACITE 

.Des années. de rechetÉrbe cnt permis. 

à pae dIne technique épsouvee Votre adoucisseur LAUGIH4000 
darts  es  rracti . hrispritalpe, permet à vos appareils ménagers 

indu:,tsg..;-g et h6-ter.erE, de eé«etcpper  d'être plus efficaces et de consommer 
,1•1,se prrvd ia.garwrie moins d'énergie. Votre adoucisseur 

LauGile «GD 
LAUGILe4000 augmente la durée de vie 

de vos appareils ménagers. Votre adoucisseur 
LAUGIL-'4000 assure une peau plus douce et plus saine. 

L'ADOUCISSEUR LAUGIL"' 4000, UN SYSTEME VOLUMETRIQUE 
Le compteur volumétrique à impulsion commande les régénérations. 

Celles-ci sont déclenchées en fonction du volume d'eau utilisé 
par le foyer. Cela permet de réaliser des économies d'eau et de sel. 

De plus, l'adoucisseur d'eau LAUGILL 4000 fonctionne avec 
un piston horizontal diminuant encore cette consommation d'eau 

lié au rinçage des résines. 

LE LOGICIEL DU LAUGIL® 4000 
L'adoucisseur LAUGIL` 4000 est doté d'un logiciel de programmation 
de dernière génération. L'écran digital et ergonomique placé dans la 
partie frontale du capot permet une bonne visibilité des paramètres 

de régénération. La modification de ces paramètres est accessible 
par son menu déroulant. 

UN PROGRAMMATEUR AUTONOME 
L'adoucisseur d'eau LAUGIL 4000 préserve les données mises 

en mémoire durant 7 jours en cas de coupure de courant. De plus, 
son programmateur autonome assure une sauvegarde des données 

pendant 10 ans. Les paramètres ne sont pas saisis d'usine mais 
adaptés à votre famille. 

Une double FILTRATION 
Un filtre double fonction polypropylène 

et charbon actif assure l'élimination 
des matières en suspension (matière 

boueuse, produits chlorés) et redonne 
à l'eau son bon goût naturel. 

Votre adoucisseur LAUGIL-'4000 protège vos canalisations 
ainsi que vos appareils ménagers et évite leur dégradation. 

Votre adoucisseur LAUGIL°4000 diminue 
votre consommation de produits 

lessiviels et supprime adoucissant, 
détartrant, et assouplissant. 

Techniparc de la Bastidonne - Chemin de l'aumône vieille 
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